
La discussion de ce matin sur la position commune d u 9 
avril traitant de la représentativité » montre, c’é tait prévisi-
ble, l’importance de l’enjeu. C’est sans doute d’ai lleurs 
pour cela qu’on a pensé qu’il était opportun d’invi ter les 
secrétaires généraux des fédérations à participer à  l’é-
change.  
C’est un débat concernant un enjeu sur un thème rev endi-
catif que la CGT a cherché à mettre au premier plan  depuis 
de très nombreuses années : la démocratie sociale. 
Certains rappellent même, notamment les journaliste s les 
plus objectifs, que c’est la CGT qui a été à l’avan t-garde du 
combat pour la rénovation de la démocratie sociale.  
Je rappelle aussi que c’est Louis VIANNET qui était en respon-
sabilité à l’époque où la CGT a commencé à mettre systémati-
quement en avant ce thème de la démocratie sociale. On voit 
que ça ne nous rajeunit pas.  
Et c’est normal que ce soit la CGT qui ait été à l’avant-garde de 
ce combat puisque il s’agit – toujours parce qu’elles sont tou-
jours en vigueur – de combattre les règles du décret de 1966 
établissant les principes de validation d’accords minoritaires qui 
ont été conçues principalement et avant tout pour contourner la 
place de la CGT et son audience auprès des salariés dans le 
pays. A une époque où, c’est vrai, l’audience de la CGT était 
plus importante que celle d’aujourd’hui mais, en même temps, 
si elle l’est un peu moins, on peut se dire que c’est notamment 
parce que  ces mécanismes qui ont fonctionné pendant des an-
nées ont eu notamment pour effet de détruire la relation entre 
syndicats français et salariés. 
C’est ça qui est en train d’être changé, je vais y revenir. 
Nous sommes donc les initiateurs de la transformation sur la 
démocratie sociale et je rappelle que c’est nous qui avons, 
après de multiples discussions, palabres, conversations, amené 
la CFDT à changer de position là-dessus. Il était – et en partie il 
l’est encore – beaucoup plus sur un syndicalisme délégataire 
refusant notamment les consultations des personnels. 
C’est aussi nous qui avons fait bouger la CFDT au point que 
nous sommes parvenus, à défendre un certain nombre de vi-
sions, propositions communes pour faire évoluer le cadre ac-
tuel, sur un point d’accord qui est simple, qui ne gomme pas 
nos différences et nos divergences avec la CFDT, qui consiste 
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Représentativité  

Intervention de  
Bernard THIBAULT  
à la C.E.C. du 16 avril 2008  

La délibération de la Commission exécutive 
confédérale portant sur la position commune 
« sur la représentativité, le développement du 
dialogue social et le financement du syndica-
lisme », adoptée à l’unanimité le 16 avril, a été 
soumise à l’avis des organisations membres du 
CCN. Réunie le 24 avril, la Commission exécu-
tive a procédé au bilan de la consultation.  
26 Fédérations se sont exprimées, 19 ont validé 
la délibération et 7 se sont prononcées contre. 
77 Unions départementales se sont exprimées, 
64 ont validé la délibération, 9 se sont pronon-
cées contre et 4 se sont abstenues.  

Ainsi la délibération 
a été approuvée par 
une majorité de 
80,4% des voix ex-
primées des organi-
sations de la CGT.  
Les deux principa-
les confédérations, 
la CGT et la CFDT, 
approuvent donc la 

position commune obtenue par la négociation 
avec le patronat.  
Cela témoigne de l’urgence du besoin de réfor-
mer et de démocratiser les règles établissant la 
représentativité des syndicats et les conditions 
de validation des accords issus de la négocia-
tion collective.  
Le dossier est maintenant dans les mains du 
gouvernement.  
Le Parlement doit délibérer sans tarder pour 
donner enfin toute sa place à la démocratie so-
ciale dans notre pays. 
La CGT sera vigilante pour que les évolutions 
positives actées par la position commune soient 
traduites dans la loi.  
Des améliorations peuvent être apportées sur le 
rythme de la réforme, la place des salariés des 
petites entreprises, la garantie du droit syndical 
et de la liberté d’organisation dans les entrepri-
ses.  
Ce sont des sujets sur lesquels la CGT sera par-
ticulièrement attentive .  

Représentativité 
Bilan  
de  
consultation  
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à dire : il y a des débats avec les syndicats mais l’avenir, 
c’est de faire en sorte que les débats qui peuvent exister 
entre syndicats soient tranchés par les salariés eux-
mêmes. Pour y parvenir, il faut mettre en place un autre 
mécanisme de représentation syndicale de validité des 
accords assis sur les élections professionnelles. 
Ceci étant, la direction confédérale aujourd’hui ne tra-
vaille pas sans repère. La CE confédérale a en charge la 
mise en œuvre des orientations du congrès confédéral et 
nos textes d’orientation sont très clairs en la matière: 
principe de l’accord majoritaire, rénovation des règles de 
représentativité. vous vous souvenez non seulement des 
débats mais des textes de référence qui ont été adoptés 
sur ces points là à une très large majorité lors de notre 
dernier congrès. Ils représentent donc l’orientation déjà 
débattue par les syndicats puisque c’est dans le docu-
ment d’orientation adopté par le Congrès qui est le 
congrès des syndicats. 
Je dis ça parce que cela me conduit à considérer qu’il est 
inconcevable que la direction confédérale ne soit pas en 
mesure d’avoir une opinion sur le résultat de cette négo-
ciation. Je pense que si c’était le cas, cela porterait préju-
dice à la crédibilité de la direction de la CGT de manière 
plus large. En effet s’il s’avèrait que sur ce qu’on estime 
être des décisions politiques, il n’y a pas une direction 
nationale de la CGT habilitée et reconnue comme telle 
dans l’organisation pour justement jouer ce rôle de repré-
sentation effective de la CGT, à ce moment-là Camara-
des, ce n’est pas que sur la question de cette négociation 
que les problèmes vont se poser à la direction confédé-
rale, c’est qu’il va falloir s’interroger tout simplement sur 
pourquoi on se réunit deux fois par mois ! 
Si, pour tout ce qui serait repéré comme décision impor-
tante, il faut systématiquement s’en remettre à une 
consultation des organisations sans opinion de la direc-
tion confédérale en référence, la direction confédérale 
perd toute crédibilité dans son rôle de représentation col-
lective. 
La CE doit donc avoir une opinion. Il faut qu’on la tra-
vaille, il y a des remarques qui ont été faites, et les orga-
nisations du CCN seront consultées pour savoir si elles 
partagent ou pas l’opinion émise par la CE. 
Compte-tenu du sujet, on a prévu d’avoir un contact par-
ticulier avec les généraux d’UD après la CE parce qu’on 
sait bien que compte tenu des enjeux, cela nécessite pas 
simplement la consultation comme on le fait parfois. Il 
faut attirer l’attention, avoir un échange et après les orga-
nisations ont leur consultation. 
C’est le genre de négociation qui n’a pas passionné les 
foules jusqu’à maintenant. Ce n’est pas un reproche. 
Dans leur grand nombre les organisations de la CGT 
considèrent qu’il y a une direction nationale de la CGT 
qui fait ce qu’elle doit faire pour tenir le créneau de la né-
gociation. On peut aussi admettre que c’est pas forcé-
ment un sujet facile à traiter dans les syndicats, dans les 
entreprises, il y a aussi d’autres priorités plus prégnantes 
que de savoir les règles de ceci ou de cela. Ce n’est pas 
le sujet de conversation tous les matins au café, c’est 
vrai. 
Sur la question du calendrier global, pas qu’interne, il y 

aura une loi sur la représentativité et le financement. La 
question du « quand » n’est pas encore tranchée et je 
pense qu’en fonction de la quantité et de la qualité des 
signataires de la position commune, différentes options 
sont peut-être envisageables. 
On nous dit qu’il est déjà presque acquis que ce type de 
réforme ne soit pas traité à l’Assemblée nationale au mo-
ment des prud’hommes. Dès lors qu’il s’agira éventuelle-
ment d’en fâcher quelques-uns ou d’en satisfaire d’au-
tres, la période prud’hommes n’est vraiment pas la pé-
riode idoine politiquement pour aborder cette question-là. 
Donc, il reste deux options : soit c’est avant l’été avec un 
calendrier parlementaire qui est déjà hyper chargé, et là 
cela voudrait dire qu’il y a une volonté politique pour  trai-
ter ça au plus tôt, soit ce sera pour d’en longtemps … 
C’est pour ça que je vous alerte sur le fait que si d’aven-
ture la CGT demandait un délai pour sa prise de position 
finale de plusieurs semaines, je crains que ça soit aussi 
un prétexte, un argument permettant à ceux qui ne sont 
pas très pressés de voir mise en œuvre cette réforme de 
jouer davantage la montre et dès lors que l’on rentre 
dans le cycle des prud’hommes, et l’année serait encore 
« râpée ». Je ne suis pas sûr que ce soit plus facile dans 
l’année 2009 qui a déjà un rendez-vous politique électo-
ral, il s’agit des élections européennes … 
Sur le fond, le changement fondamental qu’induit le ré-
sultat de la négociation, ce que porte la philosophie de ce 
texte, c’est le changement concernant la relation des 
syndicats aux salariés, c’est ça le changement fonda-
mental. 
C’est un changement pour les autres mais aussi, d’une 
certaine manière, pour nous-mêmes. Il n’y a pas de me-
sures applicables que pour les autres, elles le sont pour 
tout le monde. Nous siégeons, nous négocions, nous 
nous battons au nom des salariés que nous sommes 
sensés représenter. 
Cela amène donc un changement sur le type de démar-
che syndicale qui se trouve confortée ou pas. Je pense 
que la philosophie du document va plutôt dans une direc-
tion qui conforte NOTRE style de démarche syndicale, ce 
que nous nous cherchons à asseoir comme démarche 
syndicale dans les entreprises : des syndicats en phase 
avec les salariés qui jouent la démocratie, qui jouent la 
consultation. C’est le salarié qui décide de ce qui est bon 
à prendre, de ce qui n’est pas bon, de ce qu’il faut reje-
ter. 
J’y reviens un instant, je pense que les règles en vigueur 
ont largement contribué à affaiblir le taux de syndicalisa-
tion dans le pays, la crédibilité de l’organisation collec-
tive, sauf de travailler comme nous cherchons à le faire 
sur la conviction qu’ensemble on peut défendre des va-
leurs, des objectifs … Mais dès lors qu’il n’y a pas corrél-
ation entre ce qu’expriment les salariés et les consé-
quences sur leur représentation et le résultat des négo-
ciations, le fait syndical est perçu  comme quelque chose 
de très institutionnel.  
Avec le nouveau système et pour la première fois, les 
élections professionnelles sur listes syndicales serviront 
à la fois d’élections directes, élire des DP, des représen-
tants au CE, mais en plus, chaque voix donnera un poids 
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raisons considèrent que ce n’est pas la CGT qui les re-
présentent le mieux mais d’autres, on n’en tient pas 
compte. Dans cette entreprise il faut qu’on travaille pour 
obtenir une confiance des salariés, c’est tout, il n’y a pas 
d’autre solution. 
Et ne rêvons pas nous n’obtiendrons jamais un texte du 
patronat qui nous aide à faire des adhésions à la CGT. 
Et on ne peut pas reprocher à la délégation qui nous re-
présentait de ne pas avoir obtenu ça. Ce n’est pas pos-
sible ! 
J’ai noté dans notre débat de ce matin des différences 
de lecture du texte. Nous avons entre nous certaines 
lectures différentes qui, a priori, ne se justifient pas.  
Par exemple, la protection des délégués syndicaux, elle 
est inchangée. La protection du délégué ou du représen-
tant (il y a deux termes, le délégué syndical dans un cas, 
le représentant syndical d’un autre, c'est-à-dire plus de 
10 % aux élections ou moins de 10), est de la même 
qualité, c’est un salarié protégé. Il n’y a pas de diffé-
rence de protection entre délégué syndical et représen-
tant syndical, ce n’est pas un statut plus fragile que l’au-
tre. Il y en a un qui est à la table des négociations et 
l’autre non. 
Un autre élément fort de cette construction nouvelle, 
c’est le principe de nouveaux critères pour la validité des 
accords qui nous approche, (avec le flou qui demeure 
dans le texte, il n’y a pas d’échéance pour l’instant) de 
notre revendication du principe de l’accord majoritaire. 
C’est même inscrit en toutes lettres, et il faudra qu’on 
sache comment, y compris dans la phase parlementaire, 
cet objectif soit sacralisé dans la loi, car il est inscrit 
dans le texte. La bataille va continuer et, dès lors qu’il 
n’y a pas de délai, on peut continuer à se battre pour 
faire en sorte que les délais soient les plus courts possi-
bles, notre revendication ne change pas. En clair, c’est 
ça notre objectif. On l’a dit et on ne change pas d’objec-
tif.  
En même temps, le fait d’avoir dans un premier temps 
un seuil minimum de 30 % pour rendre les accords ap-
plicables, peut changer la situation dans un certain nom-
bre de cas, surtout qu(il est articulé avec un droit d’op-
position pour les syndicats qui ont la majorité des voix 
aux élections au niveau de l’entreprise. Ça aussi, c’est 
un changement important puisqu’il y a à la fois la possi-
bilité de contracter avec les syndicats qui représentent 
30 % et, dans le même temps, le droit pour les syndicats 
obtenant la majorité des voix dans l’entreprise, de s’op-
poser à l’application de l’accord. 
C’est de nature à changer les comportements dès main-
tenant, au-delà du seuil des 30 %, dès lors qu’il y a cet 
objectif qui est annoncé et qu’on soit en capacité de l’ob-
tenir en terme de traduction législative, avec tout ce que 
ça sous-entend. Ça changera dans les comportements 
de tout le monde dès à présent, tant au niveau des en-
treprises, des branches professionnelles et au niveau 
interprofessionnel. 
On n’est pas au bout du chemin. La décision d’aujourd-
’hui, ça consiste à dire est-ce qu’on approuve ou pas 
mais cela ne veut pas dire que le dossier est clos avec 
la signature de cette position commune. Ce n’est abso-

supplémentaire à la représentation syndicale à tous les 
niveaux : dans les entreprises, les branches profession-
nelles et au plan national interprofessionnel. 
Il est évident que cela donne une toute autre dimension 
au vote exprimé à l’occasion des élections professionnel-
les. Il y a ceux qui le redoutent et puis nous qui devons 
être de ceux qui considérons que ça participe justement 
à raffermir la relation entre salariés et représentants syn-
dicaux. 
Au passage, il y a liberté de candidature syndicale au 
premier tour des élections professionnelles, donc ceux 
des militants syndicaux qui s’estimaient aujourd’hui dans 
certaines organisations exclus par principe des règles de 
la représentativité ont tord car par exemple Sud et UNSA 
ont maintenant la liberté de candidature. 
On accepte nous d’être davantage mis en compétition. 
Ce sont nos propositions. C’est nous qui avons proposé 
d’ouvrir au premier tour des élections professionnelles 
des candidatures émanant de tout syndicat. Il convient 
toutefois de continuer à vérifier que ce sont bien des syn-
dicats et il ne faut pas non plus qu’on fasse preuve de 
naïveté là-dessus car il y a eu des précédents et rien ne 
dit qu’à l’avenir, il n’y aura pas non plus d’autres tentati-
ves pour essayer de constituer des « faux nez syndi-
caux ». C’est pour cela que je trouve injuste, mais c’est 
normal, la critique de Sud et de l’UNSA. Le seul impératif 
qui leur soit imposé, c’est celui qui est imposé à tout le 
monde, c’est atteindre un certain niveau – et c’est une 
autre des dispositions fondamentales – pour être à la ta-
ble de négociation, il faut représenter un minimum de sa-
lariés. 
C’est la règle générale. Si on la transpose, c’est normal 
que chacun regarde ce que ça peut vouloir dire sur son 
propre terrain. Globalement, parce que nous sommes 
quand même la direction nationale, interprofessionnelle, 
on est obligés d’appréhender la situation sur une globali-
té mais s’il y a à chaque fois des cas particuliers mais 
globalement, on ne peut pas dire que c’est une clause 
qui est défavorable à la CGT. 
C’est une clause, et ça a été perçu comme tel, beaucoup 
plus défavorable, pour tous ceux qui bénéficient avec les 
règles actuelles d’une présence acquise à la table des 
négociations, même s’ils ne représentent rien. 
Dès lors que l’on retient ce principe que pour être à la 
table de négociations, c’est-à-dire pouvoir négocier sur 
l’évolution du droit concernant tous les salariés, il faut 
avoir un minimum d’assise dans l’entreprise, la branche 
et au plan interprofessionnel, il faut fixer des seuils, et 
ces seuils s’appliquent à tout le monde. 
C’est vrai que nous, on peut aussi avoir des situations où 
on n’atteint pas les seuils, au niveau des branches, à 
priori, il n’y a aucune raison, au niveau interprofession-
nel, il n’y a personne dans les commentaires journalisti-
ques qui laissent entendre qu’il y aura un suspens pour 
l’avenir de la CGT au plan national interprofessionnel, 
aucun doute là-dessus. 
Au niveau de l’entreprise, si notre approche globale 
consiste à réaffermir le lien entre syndicats, représenta-
tion syndicale et l’opinion syndicale, c’est difficile de dire 
que si on est dans une entreprise où les salariés pour x 
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lument pas notre démarche. Il y a la phase parlementaire 
avec toutes les interprétations, tous les flous qui peuvent 
exister, le contexte politique d’une majorité pas forcément 
prête « à sauter de joie », même si naturellement, chacun 
va se féliciter que le dialogue social ait permis ceci ou ce-
la. C’est pour cela qu’il y a une attitude de vigilance à 
avoir sur la suite des événements, une attitude d’exigence 
y compris sur la qualité du travail parlementaire. Vous 
avez vu comment sur certains textes la polémique pouvait 
exister au sein de la majorité, on ne peut pas non plus ex-
clure que là-dessus, il y ait aussi du débat quant à ce qu’il 
conviendra de retenir, de prendre en compte, de transfor-
mer, voire de détourner. Je pense qu’on est tout à fait lu-
cide sur le fait que des chausse-trappes peuvent encore 
être nombreuses. 
Par ailleurs, il y a des sujets qui ne sont pas traités dans la 
position commune. La représentativité des organisations 
d’employeurs n’a pas été traitée- ils n’ont pas voulu la trai-
ter- mais nous, on est légitimes de continuer à dire que, 
pour nous, il demeure un problème de représentativité du 
côté des organisations patronales. C’est d’ailleurs toujours 
d’actualité et un peu plus, on parlait des relations UPA – 
MEDEF, voire au sein même du MEDEF d’ailleurs, donc 
on est légitimes sur ce point-là à dire ceci  n’a pas été trai-
tée et on considère que cela doit l’être. Elle demeure po-
sée. Il se peut après tout que le législateur décide, lui, de 
la traiter. Même s’il n’y a pas eu de réponse commune 
proposée entre les syndicats et les organisations patrona-
les, le législateur est tout à fait à même de considérer qu’il 
y a aussi un problème de représentativité patronale et de 
le traiter dans une loi. C’est sûr que le MEDEF montera au 
charbon mais, après tout, on pourra dire au législateur 
qu’il a le pouvoir de changer les choses aussi de ce point 
de vue là, c’est une décision politique. 
Il y a les revendications qui demeurent, même après l’a-
doption de cette position commune, il faut que l’on s’ex-
prime. S’agissant du sort fait aux salariés des petites en-
treprises, dans les premiers commentaires, on mettait ça 
en avant comme une des grosses critiques que l’on formu-
lait. On peut le corriger, je vous donne mon sentiment la 
situation ne pourra pas rester en l’état vis-à-vis des sala-
riés des petites entreprises, ce sera d’autant plus difficile 
surtout si nous on fait le travail syndical nécessaire à ce 
propos. En effet, ce sera de plus en plus difficile de dire on 
améliore les mécanismes de représentation syndicale 
pour les salariés des grandes entreprises et puis on conti-
nue de laisser en jachère tous les salariés, plusieurs mil-
lions, des petites entreprises. Là aussi, c’est un sujet et un 
terrain sur lequel on peut continuer à militer et ce sera très 
difficile, pour un gouvernement quel qu’il soit et pour le 
patronat, de continuer à prétendre que pour x raisons, les 
salariés des petites boîtes, ce n’est pas possible … je 
pense que ce sera très difficile à tenir comme position de 
leur côté. 
Le tout est de savoir si on s’appuie sur les points marqués 
pour essayer d’élargir l’affaire ou si, au contraire, on consi-
dère que l’absence de points dans un certain nombre de 
domaines justifie qu’on soit sur une position de réserve. 
C’est toute la question du verre à moitié vide ou à moitié 
plein. 

Pourquoi ça a bougé ? Comment se fait-il que le MEDEF 
… ? Je crois qu’il ne faut pas négliger la puissance de la 
bataille qu’on a menée depuis des années. Il y a une si-
tuation au sein du MEDEF qui n’est pas totalement sim-
ple. Nous, on a nos soucis, ils ont les leurs. 
Je voyais sur internet, il y a déjà un sondage qui est sorti : 
82 % disent qu’il faut changer ces règles et ça va dans le 
bon sens, et sans doute avec des gens qui ne sont pas 
aussi pointus que l’on peut l’être sur le droit syndical … 
La perception très majoritaire est que ça va vers une plus 
grande démocratie dans la représentation syndicale et 
c’est attendu. Il ne faut pas que l’on sous-estime le poids 
des campagnes qu’on a pu mener sur le sujet mais, aussi 
bien pour la partie patronale que gouvernementale, le 
principe des accords minoritaires ou des réformes sup-
portées par des syndicats qui n’ont pas la légitimité suffi-
sante est de moins en moins praticable.  
Souvenez-vous de la réforme des retraites, il va y en 
avoir une autre, et chaque fois qu’il y a un gouvernement 
qui dit j’ai quand même l’accord de un ou deux syndicats 
mais si ce sont des syndicats qui n’ont pas la légitimité 
suffisante, c’est un argument qui ne suffit pas à gagner la 
conviction de la légitimité d’une réforme. Je pense que 
c’était, pour tout le monde, de moins en moins praticable. 
Dans les différents schémas envisageables sur ce qu’il 
convenait de faire, il y a une partie du patronat qui n’est 
pas favorable à ce qu’il y ait une plus grande diversité 
dans la représentation syndicale et une multiplication des 
interlocuteurs syndicaux. C’est clair. Ça ne peut pas dire 
qu’ils sont favorables à donner plus de poids à la CGT. 
S’ils pouvaient avoir moins de syndicats et moins de 
CGT, ils signeraient des 2 mains … Pour l’instant, ils 
n’ont pas trouvé la clé et je ne pense pas qu’ils l’aient 
avec ce texte. 
C’est vrai que ce nouveau système sera exigeant d’un 
point de vue de la démarche, on aura l’occasion d’y reve-
nir, , mais ce n’est pas une nouveauté de constater que 
dans nos organisations CGT, la démarche syndicale CGT 
n’est pas quelque chose de pratiqué uniformément. On a 
plusieurs types de démarches CGT dans nos organisa-
tions, au niveau des entreprises ou des branches profes-
sionnelles. 
A partir de toutes ces considérations, vous comprenez 
que je milite très largement et très fortement pour que la 
CE ait une attitude débouchant sur une posture annon-
çant l’approbation par la CGT de la position commune 
avec une délibération de la CE qui soit soumise aux orga-
nisations du CCN et de se donner les 8 jours. 
On a pensé pré-aviser déjà les organisations pour qu’el-
les essaient de créer les conditions dans l’agenda de ré-
unir tantôt leur secrétariat, tantôt leur commission exécu-
tive, c’est à chaque organisation d’apprécier à quel ni-
veau elles peuvent avoir le débat, c’est vrai dans un ca-
lendrier serré, mais je pense que pour l’essentiel, on aura 
sans doute du temps à passer à la fois pour lever peut-
être des ambiguïtés sur des lectures qui pourraient être 
erronées mais aussi, plus fondamentalement, ce que ça 
induira aussi pour notre propre démarche syndicale puis-
qu’il s’agit encore une fois de transformations qui auront 
un impact y compris sur notre manière de pratiquer CGT. 
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 Représentativité : Intervention de Bernard THIBAULT  à la C.E.C. du 16 avril 2008 
(Suite et fin)  



La modulation du 
montant de l’A RS est 
réclamée par plu-
sieurs organisations 
syndicales et le mou-
vement familial, elle 
prend appui sur les 
différences de coût 

de la rentrée scolaire pour les familles selon le n i-
veau scolaire ou l’orientation des élèves, selon 
qu’ils soient en primaire, au collège ou au lycée. 
Pour concrétiser cet engagement de la LFSS 2008, Mr. 
AMAR - Conseiller « Famille » du cabinet de X. BER-
TRAND – Ministre du travail, des relations sociales et de 
la solidarité – a sollicité un échange avec une délégation 
du Conseil d’administration de la Cnaf, reçue le 26 fé-
vrier dernier. 
Le Conseiller gouvernemental a rappelé que l’idée de 
cette modulation se justifiait pour « coller » le mieux pos-
sible au coût effectif de la rentrée scolaire. Aussi c’est le 
critère d’âge qui a été privilégié par souci de simplifica-
tion. La prise en compte du niveau scolaire de l’enfant 
appellerait la gestion de trop de justificatifs qui entraîne-
rait un versement de l’allocation après la rentrée de sep-

tembre. 
La question est posée par le Gouvernement de déterminer 
les seuils d’âge et les montants pertinents pour la mise en 
œuvre de cette réforme dès la rentrée de septembre 2008 
Autre enjeu de taille : la réforme sera-t-elle réalisée à en-
veloppe financière constante – par déploiement ou en ré-
intégrant par exemple les 250 millions d’euros d’écono-
mies qui vont être réalisées par la branche famille avec la 
réforme récente des majorations pour âge des allocations 
familiales qui aboutit à une majoration unique à 14 ans 
(voir déclaration des Administrateur-trice-s CGT de la CNAF 
du 6 février 2008). 
Plusieurs scénarios de modulation ont été simulés par les 
services de la CNAF en fonction d’hypothèses liées aux 
enveloppes financières envisagées (note ci-jointe). 
Mr. AMAR a déclaré ne pas cacher que le Ministère du 
Budget (Bercy) comme le Premier ministre (Matignon) at-
tendaient plutôt des économies avec cette réforme, mais 
que X. BERTRAND se positionnait pour une enveloppe 
constante, soit un statu quo en terme de moyens. 
Le coût de la  rentrée scolaire donne lieu à de nombreu-
ses mesures de ce coût aux conclusions variables, notam-
ment en lien avec la prise en compte d’éléments divers 
entrant dans le coût de la rentrée. 
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ALLOCATION DE RENTREE SCOLAIRE  

Créée en 1974, l’ARS est financée et versée par les  Caf avant chaque rentrée scolaire pour les enfants  de 6 à 
18 ans. En 2007, elle était d’un montant de 272,57 euros. 
L’ARS est versée sous condition de ressources. 2 850 000 familles perçoivent l’ARS pour 6 000 000 d’enfants. Le 
budget consacré à cette prestation était de 1,4 milliards d’euros en 2006. 
Les plafonds de ressources (nettes imposables), au-delà desquels il n’y a pas de droit à l’Ars sont les suivants : 
Les plafonds de ressources étant indexés (depuis les ordonnances Juppé de 1996) sur l’évolution prévisionnelle des 

prix (+ 1% au 1/1/2008) au lieu de l’évolution du salaire moyen, chaque année des familles dont les revenus salariaux 
augmentent plus vite que les prix perdent leurs droits à l’ARS. La régression des effectifs moyens annuels d’enfants 
bénéficiaires est estimée à moins 7%entre 2000 et 2006. La perte en volume financier est estimée à moins 12% de-
puis 1997. 
Pour la rentrée scolaire de 2008, le Gouvernement annonce la modulation de l’ARS en fonction de l’âge des enfants. 
Pour la CGT cette modulation ne peut se concevoir qu’à partir d’un montant « plancher » au moins égal au montant 
actuel de l’ARS. En effet l’ARS, fortement augmentée en 1993, a perdu depuis beaucoup de son pouvoir d’achat 
compte tenu de son mode de revalorisation sur les prix. Le critère de l’âge n’est pas un critère pertinent. 
C’est l’entrée au collège, puis au lycée qui doit constituer le phénomène déclencheur d’une ARS fortement revalori-
sée, les dépenses scolaires étant de plus en plus importantes en fonction des cycles scolaires. 
L’ARS et les repères revendicatifs de la CGT. La gratuité de l’enseignement demeure l’objectif fondamental de la 
CGT) dans le cadre d’un service public de l’Education et d’une scolarité obligatoire de 3 à 18 ans. 
Le montant de base de l’allocation de rentrée scolaire doit être revalorisé. Il doit être augmenté en fonction des frais 
supplémentaires entraînés par le cursus ou l’orientation scolaire. L’allocation doit être versée à tous les enfants scola-
risés  
Par ailleurs, les crédits d’impôts dont bénéficient les parents imposables pour la scolarité de leurs enfants (collège, ly-
cée, études supérieures), doivent être revalorisés et concerner l’ensemble des familles. Ils n’ont pas été revalorisés 
depuis leur création en 1992 et enfin, le budget de l’Etat  doit assurer la gratuité totale des études, ce qui implique 
aussi le versement des aides financières nécessaires, notamment en assurant à tout étudiant, en fonction de sa situa-
tion individuelle, une allocation d’autonomie. 

Nombre d’enfants à charge Plafond de ressources annuel Plafond de ressources mensuel 

1 24 434 euros 2 036 euros 

2 30 073 euros 2 506 euros 

3 35 712 euros 2 976 euros 

Par enfant en plus 5 638 euros  

Une réforme  
en cours  
d’examen  



Durant plus d’une 1.5 heure, le Le Pdt de la République  
s’est exprimé à la télévision sans apporter aucune ré-
ponse aux attentes des salariés, des chômeurs et des 
retraités. Alors que les revendications sociales s’expri-
ment de façon de plus en plus vive dans les entreprises, 
N. Sarkozy s’est contenté d’un discours d’autosatisfaction 
sur les mesures prises. Elles sont pourtant à l’origine des 
mécontentements et des mobilisations qui se développent 
dans le pays. Pour l’avenir, il n’a fait que réitérer des pro-
positions anciennes. Il a éludé la question centrale des 
revalorisations des salaires et du pouvoir d’achat. 
Concernant l’avenir des retraites, il a rejeté toute idée de 
ressources nouvelles, conformément aux exigences pa-
tronales pour ne retenir que l’allégement de la durée de 
cotisations. Il confirme donc la logique de baisse du ni-

veau des pensions. Alors que le pays connaît un impor-
tant mouvement revendicatif des salariés sans papiers, il 
a volontairement semè la confusion entre demande de 
régularisation et demande de naturalisation. 
Le Pdt de la République a annoncé la généralisation du 
RSA mais en annonçant, pour la première fois, son finan-
cement par l’amputation de la prime pour l’Emploi au-
jourd’hui versée à plusieurs milliers de salariés modestes. 
Malgré le mouvement des lycéens il a confirmé la politi-
que de suppressions des milliers de postes d’ensei-
gnants, de même qu’il avait confirmé le principe des fran-
chises médicales. Le Pdt de la République tente de faire 
croire qu’un hommage aux organisations syndicales pour-
rait remplacer de vraies négociations sur le contenu des 
mesures à prendre pour répondre aux attentes. 
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Un nouveau Code du travail entre en vigueur le 
1er mai. La CGT maintient son appréciation négative 
d’une recodification engagée en 2005 sans véritable  
débat sur ses finalités, ses modalités et ses consé -
quences. 
La réécriture complète du Code du travail oblige ses utili-
sateurs – du professionnel du droit au délégué du per-
sonnel – à un immense effort de formation et de docu-
mentation, pour lequel les pouvoirs publics n’ont dégagé 
aucun moyen. Loin de faciliter l’accès au droit, comme le 
prétendent ses auteurs, le nouveau Code introduit des 
complexités supplémentaires : éclatement des articles, 
renvois incessants entre partie législative et partie régle-
mentaire. Le renvoi de nombreuses dispositions à des 
codes différents, autre source de complexité, contribue à 
l’éclatement du droit du travail en fonction des branches 

Recodification du code du travail :  
une opération nuisible et coûteuse  

Le projet de loi « relatif à la mobilité et aux par cours 
professionnels » validé par le Conseil des ministre s 
est en cours d’examen au Sénat. S’y retrouvent toutes 
les mesures dont les organisations syndicales ont unani-
mement demandé le retrait, des mesures lourdes de 
conséquences pour les personnels et le service public 
sans le moindre dialogue social. L’objectif essentiel est 
de faciliter les suppressions massives de postes dans la 
Fonction publique (35000 à 40000 emplois par an), en 
articulation avec les mesures annoncées dans le cadre 
de la Révision Générale des Politiques publiques. Cette 
RGPP traduit le profond désengagement de l’Etat. Elle 
induit l’affaiblissement voire la suppression ou la privati-
sation de missions et de services ainsi que la détériora-
tion des conditions de travail et l’accroissement de la pré-
carité.  C’est bien un plan social qui s’annonce à la Fonc-
tion Publique même si le Gouvernement en refuse l’ap-

N. Sarkozy : pas de réponse sur les salaires  

DEFENDRE ET AMELIORER LA FONCTION PUBLIQUE  

pellation ! A cela s’ajoutent les pertes de pouvoir d’achat 
des personnels.La Révision Générale des Politiques Pu-
bliques comme la réforme de l’Etat se mettent en œuvre 
sans débat public, sans que soient posées la question 
des missions de service public et celle des besoins des 
usagers et des citoyens sur l’ensemble du territoire. Pour 
une Fonction publique et des services publics de progrès 
social au service de la population, nous exigeons : un vé-
ritable débat démocratique sur la réforme de l’Etat et de 
la Fonction publique en partant des besoins de tous ; un 
emploi public, statutaire et qualifié, permettant des servi-
ces publics de qualité accessibles sur l’ensemble du terri-
toire ; l’amélioration du statut du fonctionnaire qui garantit 
la neutralité, l’impartialité et l’indépendance des agents 
dans l’exercice de leurs missions ; un développement de 
la mobilité choisie qui s'oppose à la mobilité subie et 
l'abandon du recours à l'intérim. 

et professions. L’action de la CGT, la pétition commune 
lancée avec le Syndicat des Avocats de France et le Syn-
dicat de la Magistrature, les initiatives prises au moment 
du débat parlementaire en novembre et décembre 2007, 
ont permis de corriger les atteintes les plus graves au 
principe du « droit constant ». Cependant, les choix opé-
rés en matière de plan, de titre, de vocabulaire, de décou-
page ou regroupement d’articles peuvent conduire à de 
nouvelles interprétations ou inciter à revenir sur des juris-
prudences favorables aux salariés. La CGT, ses conseil-
lers prud’hommes, ses défenseurs syndicaux, ses élus et 
mandatés seront particulièrement vigilants. L’action doit 
aussi se poursuivre pour un droit du travail plus simple, 
plus accessible aux salariés, contrôlé et appliqué avec 
plus de rigueur, autant d’objectifs que le nouveau Code 
du travail n’aidera malheureusement pas à régler. 



La nouvelle Commission Exécutive 
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27EME CONGRES UD CGT Landes 
Extraits du rapport introductif du Secrétaire Génér al Jacques Corrihons  
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Le Nouveau Secrétariat UD  

CAZAUX JEAN 
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PALETOU MARIE HELENE 

BIBES JEAN PIERRE 

COMBE HELENE 

LABAT CLAUDE 

La nouvelle Commission  
Financière de Contrôle 

Le nouveau Secrétaire Général 

CORRIHONS JACQUES 

Cher(e)s  camarades, 
Depuis notre dernier congrès qui a eu lieu à Capbreton fin 2004, la politique des divers 
gouvernements qui se sont succédés, ont tous la même volonté, adapter le monde du 
travail pour répondre aux exigences du capital. Ce ne sont pas les 166 dernières me-
sures proposées par Sarkozy qui me démentiront ; 
Le Président de la République et son gouvernement ont établi un calendrier très serré 
pour légiférer sur les réformes sociales annoncées: 

·      la modernisation du marché du travail,  
·      le pouvoir d’achat,  
·      la formation professionnelle,  
·      la représentativité syndicale, 
·      le service public de l’emploi. 
·      la Protection sociale (retraite et Sécurité sociale) 

Celles-ci se font au pas de course, il ne se passe pas un jour sans que le gouverne-
ment n’annonce un nouveau projet  …/... 
 

Une dynamique est donc en construction.  
Dans ce contexte, reste posé la question de l’organisation de temps fort sur les salai-
res, les pensions et le pouvoir d’achat sur notre territoire. 
Aussi je vous propose que notre congrès décide: 
De faire du 1er MAI un moment fort de mobilisation de toute « la CGT ». Elle aura pour 
objectif de donner une pleine visibilité locale et nationale en démontrant que les salai-
res et le pouvoir d’achat ne sont pas seulement un sujet de mécontentement et de 
baisse de popularité du Président, mais bel et bien un sujet de revendications syndica-
les. 
D’autres dossiers nous attendent :  
La réforme de la représentativité  
Tout d’abord, il convient de rappeler que si ce dossier s’ouvre, c’est en réponse à une 
revendication de longue date de la CGT.  
Ce sujet divise, les clivages ne sont pas classiques. Nous sommes donc à l’initiative 
pour une réforme de la représentativité et de la négociation collective fondée sur une 
authentique démocratie sociale.  
La séance du 27 mars a confirmé et clarifié l’intention du patronat de mettre à profit 
la réforme de la représentativité pour entraver la création de bases nouvelles 
et supprimer la protection des représentants syndicaux des nouvelles sec-
tions syndicales d’entreprise…/... 
 

Les Elections Prud’homales du 3 Décembre 2008  
L’ensemble des éléments précédents de ce rapport suffise à éclairer le caractère, 
sans précédent, des élections prud’homales 2008 
Le patronat, au nom de la sécurisation des accords, n’en finit pas de porter atteinte à 
une institution qui, pour des dizaines de milliers de salariés, obtient réparation aux 
manquements des droits, en condamnant les employeurs à verser des indemnités. 
La grande majorité des affaires traitées concerne le paiement des heures supplémen-
taires et les licenciements abusifs. Deux sujets qui sont les lignes forces de la politique 
du Gouvernement et des objectifs du Medef.  
Après les coupes claires réalisées dans la carte judiciaire des Tribunaux d’Instance et 
de Grande Instance, le gouvernement vient de confirmer son projet de fermeture de 63 
conseils de prud’hommes sur 271. 
La grande majorité des conseils municipaux, conseils généraux, syndicats, conseillers 
prud’hommes, chambres de commerce et d’industrie et autres organismes consultés 
depuis plusieurs mois se sont prononcés contre ces projets et ont élaboré un ensem-
ble impressionnant de mesures alternatives permettant d’améliorer l’efficacité de la 
justice du travail. 
Malgré tout cela, le gouvernement maintient, à la virgule près, les orientations annon-
cées le 22 novembre dernier.  
La plupart des conseils menacés de fermeture ont des délais de jugement particulière-
ment courts et des taux d’appel très faibles. Les frais et pertes de temps que provo-
querait leur suppression dissuaderaient nombre de salariés de faire valoir leurs droits. 
Les plus démunis, ceux issus des secteurs et entreprises où le syndicalisme est le 
plus faible en seraient les premières victimes. …/... 
 

Le projet revendicatif que nous souhaitons porter sur le département pour les pro-
chaines années, est tout autre : 
Il prend en compte les décisions adoptées au 48ème congrès confédéral, 
·les repères revendicatifs CGT deviennent des éléments de base pour construire nos 
revendications, 
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CEC du 16 avril 2008                                            
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·les préoccupations des syndiqués, des salariés doivent nous 
aider à construire nos revendications d’entreprise ou territoria-
les. 
Se confronter, échanger, partager, négocier, lutter pour gagner 
est notre credo. 
La manière dont nos organisations syndicales, lors des attaques 
contre l’emploi menées par de grands groupes ces derniers 
mois dans des secteurs industriels comme le bois (Capdevielle), 
la plasturgie (Autobar) ou celles en cours chez Sony à Pontonx, 
nous amène à travailler différemment. Il est urgent de mettre en 
pratique le syndicalisme CGT. 
Nous constatons pour notre département une forte poussée de 
la précarité durant la période séparant nos congrès (à ce jour 
plus de 7000 contrats intérimaires/mois) auxquels s’ajoutent les 
temps partiels contraints et CDD etc… A tout cela s’ajoutent 
aussi les aides au patronat qui augmentent avec 128Millions€ 
d’exonérations des charges dites « patronales » de SS dont 103 
Millions pour les exos Fillon (+5,61%) et 17 Millions € pour les 
aides en Zone de Revitalisation Rurale (+ 1 160%) pour l’année 
2007 soit 18% du financement total. Appliqué dés le 1er octobre 
les exos sur les heures supplémentai-
res (loi TEPA) représentent plus de 1 
Million€ !!! 
Chez Capdevielle, les abandons de 
créances (dettes de l’entreprise) de la 
part du Conseil Général et du Conseil 
Régional atteignent 1 Millions€ !!! L’As-
surance Chômage (ASSEDIC Aqui-
taine) a passé l’éponge pour 120 000€ 
et l’URSSAF des Landes de 400 000€ 
de cotisations non payées par la même 
société pourvoyeuse de chômage et de 
précarité !!! 
 

Je vous propose que le Congrès consi-
dère que la défense des emplois indus-
triels et publics (maintien de tous les sites, de tous les emplois 
avec des conditions équivalentes, respect des conventions col-
lectives et des statuts) s’insère dans la campagne régionale « 
Travailler en Aquitaine, l’emploi au coeur » et doit, compte tenu 
de ses aspects interprofessionnels, se décliner dans les UL qui 
ont un rôle décisif pour mobiliser les salariés et les populations. 
Puisque nous parlons des UL, la conférence qui s’est tenu les 2 
et 3 avril à Montreuil a soulevés plusieurs problématiques, plu-
sieurs attentes vis-à-vis de cette conférence: 
Notamment la nécessité de se préciser ensemble : le rôle, les 
missions, les fonctionnements, les moyens des UL, pour nourrir 
la structuration des syndicats, celle de l’activité revendicative 
des syndicats, les solidarités et les convergences, le déploie-
ment vers le salariat inorganisé, la prise en compte des enjeux 
revendicatifs en territoire qui touchent aux conditions de travail 
et de vie des salariés. Nos camarades Jean Cyril Dumora et 
Claude Labat y participaient et nous dirons certainement deux 
mots sur les débats de cette conférence. …/.. 
 

Je propose que le congrès fasse sienne la 1 er Résolutions.  
a) De tout mettre en œuvre pour permettre à l’ensemble des 
structures syndicales existantes sur notre territoire (UL, Profes-
sion, Syndicat, Section syndicale départementale), de se doter 
d’un secteur revendicatif. 
b) Par la mise en place dans l’UD d’un pôle revendicatif. 
Ce pôle comprendra différentes commissions ou groupes de 
travail, dont à minima les commissions suivantes: Protection 
sociale, Santé au travail - handicap, retraite;  -  Discriminations; 
Salaires pouvoir d’achat;  -  Formation professionnelle;  -  Indus-
trialisation, Services Publics et Fonction Publique;  -  Dévelop-
pement durable. 
c)Le pôle revendicatif avec le secteur formation syndicale pro-
posera chaque année des formations adaptées (NAO -Santé et 
Handicap - Formation professionnelle, etc…). 
d)Que les structures syndicales CGT existantes sur notre terri-
toire informent et échangent avec toutes les autres, toutes leurs 

informations, actions concernant leur activité revendicative.  
Le 26éme Congrès avait adopté une résolution intitulée « Cap 
sur les 5000 syndiqués ». 
Il faut dire honnêtement que nous ne sommes pas actuellement 
en capacité de mesurer précisément l’état de nos forces organi-
sées. Les problèmes liés à la mise en place du Cogitiel et de 
Cogétise expliquent en partie cette situation. Nous y revien-
drons tout à l’heure avec le rapport Politique financière. …/... 
 

Nous vous proposons que le  congrès décide :  
La tenue de congrès réguliers dans toutes nos structures. 
De travailler au renouvellement des mandats. 
D’impulser une diffusion de la  charte de l’élu(e) et mandaté(e) 
CGT. 
D’impulser la mise en place de l’outil syndical le mieux adapté à 
leurs besoins pour les syndiqués isolés. 
Autre proposition suivre chaque syndiqué(e) dans son parcours 
personnel : 
Un certain nombre  de salariés changent d’employeur chaque 
année. 
Nous devons pouvoir proposer à nos syndiqués la possibilité de  

rester à la CGT quel que soit leur par-
cours professionnel. 
Et connaître les mandats qu’ils dé-
tiennent et quelles formations ils ont 
suivi. 
Nous vous proposons que le  congrès 
décide : 
Continuer notre effort de formation à 
l’utilisation de CoGiTiel. 
Mettre à jour CoGiTiel pour 
les syndiqués UD en utilisant tous les 
moyens de saisie à disposition (UD, 
Union Locale,  syndicat), pour pouvoir 
connaître, suivre et informer tous nos 
syndiqués. 

Proposer la continuité syndicale en toute occasion. 
Camarades, il vous appartient maintenant de débattre sur ces 
propositions, qui fixeront le cadre de notre activité pour les 3 
années à venir. Ces propositions doivent nous permettre de 
renforcer la CGT, et de renforcer notre influence. 
Alors, camarades  
ENSEMBLE PLUS FORTS POUR GAGNER  
VIVE NOTRE 27 EME CONGRES 
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